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POINT 107 DE L 1 0RDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur indepen
dence et de leur souverainete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l, L.349/Rev.l et Add.l 1 L.350 
et Corr.l, L.351 1 L.352 1 L.353/Rev.2 1 L.354] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. PANNI (Pakistan) est reconnaissant au repre
sentant de l' Union sovietique d' a voir attire l' attention 
de l' Assembke sur la necessite de mettre de nouveau 
l'accent sur le principe de la non-intervention car 
ce principe est aussi facilement viole par des actes 
qu'il est accepte en paroles et doit done ~tre perio
diquement reaffirme. Il se felicite de (;e que les 
18 Etats latino-americains, la Republique arabe unie, 
les Etats-Unis d'Amerique et le Royaume-Uni aient 
presente des projets de resolution ou des amende
ments qui aideront a elaborer un texte commun. 
Poussee par le meme desir que ces delegations, la 
delegation pakistanaise a presente des amendements 
A/C.1/L.352 au projet de resolution de l'URSS (A/C.1/ 
L.343/Hev.1). 

2. Le principe de la non-intervention est un corollaire 
du principe cle l'egalite souveraine des Etats. Dans 
le contexte de la situation mondiale actuelle, sa viola
tion repetee ne peut manquer de devenir une source 
de friction internationale et, partant, une menace a la 
paix et ala securite mondiales. De l'avis de la dele
gation pakistanaise, ce fait devrait ~tre mentionne 
au pr€,ambule de toute declaration. 

3. S'agissant de la definitiondu terme "intervention", 
il ne lui par aft pas utile de s 'y attarder df)s l' instant 
que l'on condamne sans equfvoque !'intervention sous 
toutes ses formes, directes et indirectes. 

4. Les pays faibles ont toujours ete vic times d 'inter
ventions periodiques dans leurs affaires interieures. 
Le passe le prouve et, de nos jours encore, les forces 
reactionnaires. le racisme. le colonialisme et le neo
colonialisme tendent a Sa per l I independanCe et le prO
grf)s economique de ces pays. Mais il faut reconnartre 
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que ces forces n'emanent pas d'une seule source et 
qu'aucun peuple n'en a le monopole. Pour que la 
declaration envisagee soit efficace, elle ne doit done 
viser aucun Etat ou groupe d'Etats particulier. 

5. D'autre part, il faut faire en sorte que le prin
cipe de la non-intervention ne puisse preter il des 
interpretations abusives. 11 est en effet des Etats qui 
refusent a leurs populations les droits les plus 
fondamentaux de l'homme et qui, quand on les con
damne, s'abritent derrif)re le principe de la non
intervention, tout en en donnant une fausse inter
pretation. Il est d'autres Etats qui s'accaparent de 
certaines regions et qui essaient de les annexer en 
niant aUX pOpUlatiOnS de CeS regionS le droit a l I aUtO
determinatiOn, Pour consolider leur regime et briser 
la volonte du peuple, ils n'hesitent pas a employer 
des mesures equivalentes au genocide. Quand la com
munaute mondiale s'inquif)te de ces actes barbares, 
ces Etats pretendent que ce sont la des affaires qui 
relevent exclusivement de leur competence interne. 
De telles tentatives pour justifier des violations de la 
Charte des Nations Unies doivent etre condamnees de 
fagon claire et sans equivoque dans la declaration 
envisagee. 

6. S'agissant des amendements presentes par le Pa
kistan (A/C.1/L.352), M. Panni fait observer que le 
premier amendement souligne simplement le fait que 
les accords internationaux et les resolutions de l I ONU 
sont, tout autant que la Charte des Nations Unies, une 
source du droit international. Le principe de la non
intervention ne devrait pas servir d'excuse aux Etats 
qui voudraient se soustraire aux obligations qu'ils 
ont acceptees en vertu d'accords internationaux ou de 
resolutions de l'ONU. L'Assemblee generale engen
drerait le chaos si elle devait formuler le principe 
de la non-intervention de fagon telle que le caractf)re 
contraignant des obligations souscrites dans des 
traites internationaux puisse etre conteste. 

7. Le deuxieme amendement est tres clair. M. Panni 
voudrait qu'on l'insere au preambule et au para
graphe 3 du projet sovietique ou dans tout autre texte 
redige d'un commun accord. 

8. Quant au dernier amendement, il tend a preciser 
l'une des implications morales et politiques du prin
cipe de la non-intervention. Il est bien evident qu'un 
Etat qui refuse de regler un differend international 
par les methodes admises exerce sur la destinee 
d'autres Etats une pression qui equivaut a !'inter
vention la plus insidieuse et la plus nefaste. 

9. Le dernier membre de phrase de cet amendement 
ne vise pas a faire echec aux reserves que les Etats 
Membres ont formulees en acceptant la competence 
de la Cour internationale de Justice. Il n'oblige done 
pas les Etats a n'avoir recours qu'a la Cour inter-
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nationale. Les Etats peuvent employer d'autres me
thodes, notamment la negociation, la mediation ou 
!'arbitrage. Mais si ces autres methodes ne donnent 
pas de resultats, alors 1' obligation imposee aux Etats 
Membres par 1' Article 33 de la Charte ne doit pas 
~tre consideree comme entierement remplie. En pa
reil cas, la seule autre methode possible est celle 
d'un reglement judiciaire. 

10. Le reglement pacifique des differends entre Etats 
doit devenir une condition indispensable de la con
duite des relations internationales. Ce principe qui a 
deja ete enonce dans la Charte doit ~tre reaffirme. 
Aussi la delegation pakistanaise demande-t-elle a la 
Commission d'etudier attentivement sa suggestion 
dans ce sens. 

11. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne 1' importance de la ques
tion de 1' inadmissibilite de 1' intervention dans les 
affaires interieu:res des Etats et de la protection de 
leur independance et de leur souverainete, question 
qui a ete inscrite a l'ordre du jour de l'Assemblee 
g€merale sur !'initiative de l'Union sovietique. Les 
representants de l'ecrasante majorite des pays 
d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine ont exprime 
leur attachement a ce principe, et des voix se sont 
elevees pour stigmatiser les agissements de cer
taines puissances, qui se livrent a des interventions 
militaires et portent atteinte a 1' independance et a la 
souverainete de jeunes Etats. La mise en pratique 
du principe de la non-intervention repondrait avant 
tout aux inter~ts vitaux des petits Etats, qui doivent 
@tre proteges contre les actes arbitraires des impe
rialistes. Aucun motif ideologique, economique, poli
tique ou autre ne saurait justifier !'ingerence dans les 
affaires interieu:res des Etats. Chaque peuple a le 
droit sacre de fixer les modalites de son develop
pement et de determiner son sort comme ill'entend, 
et c'est la une regle elementaire dont tous les Etats 
devraient s'inspirer dans leurs relations inter
nationales. 

12. La delegation soviNique se felicite de ce que 
1 'initiative du Gouvernement de 1 'UHSS ait rencontre 
la plus large comprehension de la part de la grande 
majorite des representants. Toutefois, elle constate 
qu'au cours du debat certaines delegations ont eu 
tendance a dNou:rner l 'attention du probl~me essen
tiel, c'est-a-dire des interventions armees qui ont 
lieu actuellement dans plusieurs regions du monde. 
D'aucuns ont surtout parle des cliverses formes 
d'intervention indirecte clans les affaires interieures 
des Etats, et d'autres sont alles jusqu'a condamner 
les mouvements de liberation nationale, voire a rendre 
le communisme responsable de toutle mal. Quoi qu'il 
en soit, certaines puissances imperialistes s'im
miscent de la fa<; on la plus flagrante dans les affaires 
interieures cl'autres Etats sous pretexte que ces 
derniers sont soumis a des activites subversives. 
Cette attitude est lourde de consequences, et apr~s 
la Republique Dominicaine, Panama et le Congo, on 
peut se demander quelle sera la prochaine victime. 
Il ne faut pas oublier que la principale cause de la 
situation explosive qui existe actuellement est preci
sement !'ingerence armee clans les affaires des 
Etats. C'est de ~~~ que vient la tension internationale, 
et c'est cette ingerence qui fait peser une menace 

grave sur 1 'independance et la souverainete des Etats 
et des peuples. Les Etats-Unis s'efforcent d'atteindre 
leurs buts egorstes en recourant a la force et a 
1 'intervention armee. Ce faisarit. ils foulent aux pieds 
tous les principes de la Charte des Nations Unies, 
ainsi que les accords internationaux et les normes 
communement admises du droit international. .Actuel
lement, ils massacrent des innocents au Viet-Nam 
et cherchent a imposer leur volonte a un peuple 
asiatique. La guerre qui sevit au Viet-Nam cornpro
met de plus en plus la paix dans l'Asie du Sud-Est 
et dans le monde. Les Etats-Unis n'ont aucun droit 
d'agir ainsi, et seull'arbitraire les guide aussi bien 
au Viet-Nam qu'en Republique Dominicaine. C'est 
cela qui devrait inquieter les forces eprises de paix, 
et non les prNendus dangers clu communisme man
dial. 

13. Chose significative, les amendements au projet 
sovietique de declaration sur 1 'inaclmissibilite de !'in
tervention dans les affaires interieures des Etats 
proposes par les EtHts-Unis (A/C.l/L.350 et Corr.1) 
et le Royaume-Uni (A/C.1/L.351) ont en fait pour 
objet cl'alterer la substance de ce projet et d'em
brouiller la situation. Les amendements en question 
sont diriges contre les mouvements de liberation 
nationale, que les imperialistes qualifient, on le sait, 
d' "activite subversive", et ils visent clone a entraver 
1 'exam en de la question. D'autre part, on ne peut 
manquer de relever que le projet de resolution des 
pays d'Amerique latine (A/C.1/L.349/Rev.l et Acld.1) 
contient malheureusement des dispositions qui ne 
sont gu~re de nature A favoriser le principe de la 
non-intervention, encore que M. Fedorenko se :rende 
parfaitement compte des bonnes intentions de ces pays 
et des efforts qu'ils font pour assurer !'application 
de ce principe. Des interventionnistes pourraient 
se fonder sur ::ertaines parties de ce projet pour 
justifier une ingerence dans les pays latino-ameri
cains. Aussi la delegation sovietique n'est-elle pas 
en mesure d'appuyer ce projet de resolution. 

14. La discussion du point consiclere a ete tr~sutile, 
et de nombreuses delegations ont fait des declarations 
constructives dictees par le souci de sauvegarder la 
paix et par la necessite de mettre fin aux interventions 
dans les affaires interieures des Etats. Le projet de 
resolution presente par la Republique arabe unie et 
par un certain nombre d'autres pays (A/C.1/L.353/ 
Rev.2), contient d'utiles dispositions qui figurent 
egalement dans le projet sovietique. Ce dernier 
correspond aux interets de tous les peuples et en 
particulier a ceux des petits pays d I Asie' d I Afrique 
et d'Amerique latine. M. Fedorenko fait appel a tous 
les membres de la Commission pour qu'ils souscrivent 
aux idees qui y sont expo sees et facilitent 1 'adoption 
de decisions repondant aux exigences de la situation 
internationale actuelle. 

15. La Commission a la possibilite d'elaborer sans 
tarder un document grace auquel !'Organisation des 
Nations Unies pourrait contribuer dans une large 
me sure a proteger 1 'independance et la souverainete 
des pays d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine, a 
defend:re la paix et la liberte et a mettre fin au bri
gandage international, aux interventions armees et aux 
autres formes d'ingerence dans les affaires inte
rieures des Etats. Il ne faut pas classer purement 
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et simplement une question aussi importante. Les 
peuples attendent de 1 'Organisation non pas qu 'elle 
s'engage dans des discussions st~riles et sans fin, 
mais qu'elle prenne au plus tot des mesures con
crNes. Sinon. elle ne justifierait pas les espoirs 
des peuples, qui s'~l~vent energiquement contre les 
interventions de certaines puissances imperia
listes. Tous ceux qui ont i\ cceur de mettre fin i\ 
l'agression et i\ la violation des principes fondamen
taux de la Charte et du droit international doivent 
rejeter les tentatives qui sont faites pour empecher 
!'adoption 1l. bref delai d'une declaration sur l'inad
missibilite de 1 'intervention dans les affaires inte
rieures des Etats et sur la protection de leur inde
pendance et de leur souverainete. 

16. M. TOMEH (Syrie) dit que, devant la situation 
alarmante qui existe actuellement dans le monde, 
l'homme ne sait s'il doit affronter la dure r~alite 
des faits ou s'il doit se reclamer plutot de 1 'idealisme 
qu'exprime par exemple la Charte des Nations Unies; 
or il ne faut pas sous-estimer la puissance d'une 
idee: l'ONU a beau etre une institution politique, plus 
les grands principes de la Charte sont traduits en reso
lutions, plus sont renforcees les assises memes de 
!'Organisation internationale. Quant au role que peut 
jouer un petit pays comme la Syrie, il est le resultat 
de la somme cles experiences acquises par ce pays 
en tant que partie du tiers-monde, du monde arabe 
et en tant que pays qui a souffert sous le joug de 
1 'imperialisme et a connu les humiliations repetees 
du morcellement interieur. Ces trois ~H\ments si
tuent ce petit pays face i\ 1 'imperialisme occidental, 
et M. Tomeh cite 1l. ce propos les Napes d'une poli
tique representee successivement par la "Defense 
du Moyen-Orient", le Pacte de Bagdad et la doctrine 
d'Eisenhower. En realit~. il ne s'agissait pas de 
defendre le monde arabe mais de contenir le commu
nisme: or les ev~nements ont prouve que, dans cette 
region du monde, leveritableennemin'estpasle com
munisme, mais 1 'imperialisme et le neo-colonialisme, 
ainsi qu'en a temoigne l'agression perpetr~e contre 
l'Egypte. Comme l'a reconnu lui-meme John F. 
Kennedy dans un de ses livres, la philosophie du 
Pacte de Bagdad et de la doctrine d'Eisenhower 
constitue au Moyen-Orient un monument assez peu 
glorieux 1l. la memoire de M. Dulles. 

17. De cette epreuve historique est ne le neutra
lisme positif, doctrine qui reconnaft 1l. chaque peuple 
le droit au mode de vie, i\ 1 'evolution et aux institu
tions qui repondent i\ sa propre vocation; chacun 
peut tirer profit de !'experience acquise 1l. l'etranger; 
mais doit etre assure de pouvoir s'engager dans la 
voie de son choix sans ingerence exterieure. Ces 
principes ont trouve leur expression dans la sec
tion II de la Declaration adoptee 1l. la Conference des 
chefs d'Etat ou de Gouvernement des pays non alignes, 
tenue i\ Belgrade en 1961. Si, surleplan international, 
le neutralisme signifie 1l. la foi le non-alignement et le 
rejet de l'agression ou de !'intervention sous quelque 
forme que ce soit, il appelle, sur le plan interieur, le 
renforcement de 1 'independance et de la souverainete, 
la liberte d'evoluer 1l. l'abri de toute ing~rence exte
rieure et la recherche du progr~s economique et so
cial, compte tenu des experiences les plus profitables 
r~alisees dans le monde, 

18. Cette philosophie, si on !'applique 1l. la question 
1l. 1 'examen, revient i\ dire que les differends entre 
Etats ne peuvent etre resolus par 1 'intervention di
recte ou indirecte, mais uniquement par !'influence 
de 1 'opinion publique mondiale, telle qu 'elle est inter
pretee i\ l'ONU; or !'Organisation indique trois voiec:; 
i\ suivre: contre 1 'imperialisme et le n~o-imperialisme 
et pour l'independance et la souverainet~; contre la 
domination et pour la liberation, contre !'exploitation 
de l'homme par l'homme et pour le progr~s econo
mique et social dans la liberte. L'inadmissibilite de 
1 'intervention apparaft d~s lors com me une verite 
evidente. A !'Occident meme s'el~vent aujourd'hui 
des voix qui refusent de se laisser entrafner vers 
un holocauste, et M. Tomeh cite i\ 1 'appui de ses dires 
la recente d~claration du National Council of Churches 
des Etats-Unis d 'Amerique 1l. propos du conflit au 
Viet-Nam. Il estirne que les deliMrations de la Pre
mi~re Commission auront servi et serviront encore 
un tr~s noble but, a sa voir d'elucider un probl~me qui 
0st au cceur meme de la societe contemporaine. 
L' inadmissibilit~ de 1 'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et la protection de leur inde
pendance et de leur souverainete sont des notions en 
soi evidentes et il faut esperer que cela apparaftra 
evident 1l_ tous. 

19. M. RAFAEL (Israel) se felicite que la Commis
sion ait 1 'occasion d 'examiner un sujet aussi impor
tant et aussi actuel que 1 'inadmissibilite de 1 'inter
vention dans les affaires interieures des Etats et la 
protection de leur independance et de leur souve
rainete. 

20. Les Nations Unies se sont efforcees i\ plusieurs 
reprises de pr~ciser les principes fondamentaux de 
la Charte, non que ceux-ci soient inadequats en 
eux-memes, mais parce que, de plus en plus, le 
foss~ se creuse entre ces principes et la pratique. 
En 1961, au cours d'une declaration devant l'Assem
bl~e generale !/, Mme Meir, ministre des affaires 
etrang~res d'Israel, a souligne qu'il convenait de 
reaffirmer les principes du respect de l'integrite 
territoriale et de l 'independance politique, de la non
intervention et du r~glement pacifique des diffe
rends dans un instrument qui lierait tous les Etats 
Membres, ceux-ci s'engageant inconditionnellement 
i\ les appliquer dans leurs relations internationales. 
De son cote, le Gouvernement sovietique a fait en 
decembre 1963 une proposition analogue de renoncia
tion 1l_ 1 'emploi de la force pour regler les differends 
territoriaux. M. Eban, premier rninistre adjoint 
d'Israel, a souligne au cours de la discussion i\ ce 
sujet 1l. la dix-neuvi~me session de 1' Assemblee gene
raleY, qu 'il eta it absolument necessaire de reaffirmer 
le droit des Etats de maintenir leur independance 
politique et leur integrite territoriale en s 'abstenant 
scrupuleusement de recourir a la menace ou 1l. 1' em
ploi de la force, qu'on s'accordait plus que jarnais 1l. 
reconnaftre la necessite de maintenir l'integrite de la 
structure territoriale des Etats et que, dorenavant, 
1 'homrne devrait employer son energie i\ liberer la 
societe des servitudes economiques et sociales plutot 
qu'i\ modifier les fronti~res par la force. 

!/ Voir Documents officiels de 1' Assemblee generale, seizieme 
session, seances plenieres, 1030eme seance. 

Y Ibid., dix-neuvieme session, seances plenieres, 1296eme seance. 
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21. Sa dt'§l~gation avait esp{)r(J que le dt'§bat sur la 
question ~ l'(Jtude serait marque par le souci de trou
ver un terrain d'entente sur lequel pourrait s'edifier 
un ordre international stable et pacifique. Effective
ment, les interventions des pays d'Amerique latine, 
ainsi que leur projet de r~solution, font ressortir 
la sagesse de ces pays qui, ayant appris non sans 
mal 1l sauvegarder leur independance et leur sou
verainet(J ont fond() leurs relations sur des instru
ments qui devraient servir d'exemple 1l tous, Malheu
reusement, la discussion a pris parfois un tour 
regrettable. Il semble que ce soit plus un pugilat, 
un r~glement de comptes, qu 'un effort pour faciliter 
le r~glement des differends. Plus de 35 differends 
territoriaux sont represent~s dans la Commission, 
sans compter les difft'§rences id~ologiques. Ces difft'§
rends vont de l'action militaire ouverte 1l des pra
tiques d(Jj1t anciennes de bellig(Jrance, des menaces 
1l l'integrit~ territoriale d'Etats Membres souverains 
~ !'incitation ininterrompue 1l la subversion et ~ 

!'action terroriste. La tache de la Commission n'est 
pas de discuter ces diff(Jrends mais de tr>uv~r un 
denominateur commun sur lequel on puis:se · Jnder 
une ligne de conduite et qui facilite le r~gkr mt de 
ces probl~mes. Or, certains textes qui ont He E,oumis 
1l la Commission contiennent des dispositions qui ne 
renforceraient pas le principe de non-intervention 
mais ne feraient que le saper, car leurs w1teurs, 
encore qu'ils pr(Jtendent condamner !'intervention 
dans les affaires interieures des Etats, ~.:tissent 

subsister des clauses (Jchappatoires qui encouragent 
en fait des mouvements irr(Jdentistes susceptibles 
de servir de pr(Jtexte 1l 1' intervention etrang~re. 

22. Prenant la parole 1l la dix-neuvi~me session de 
l' Assemblee g(Jne:rale, le Ministre des affaires etran
g~res de l'Union sovietique a dit fort justement que 
les differends territoriaux entre Etats souverains, 
ainsi que tous les autres diff(Jrends entre Etats, 
devraient etre rE~solus uniquement par des moyens 
pacifiques~. 

23. Nombre de representants ont mis en relief le 
danger des actes indirects d'intervention. A cet 
egard, on notera les effets malfaisants de certains 
programmes de radio dont l'objet est de menacer 
des Etats souverains d'une agression ou d'inciter 
leur population ~' se soulever. Comme on le sait, 
la radio exerce une forte influence, et son emploi 
abusif constitue un moyen cl'intervention indirecte. 
Aussi conviendrait-il de mentionner expressement 
cet instrument de subversion dans tout texte relatif 
aux formes d'intervention indirecte. 

24. Il ne faut pas se contenter de reitt'§rer des 
vreux platoniques; ce qui importe, c'est d'elaborer 
une d(Jclaration qui ait un effet pratique, qui ne soit 
pas ambigue et ne prete pas 1l controverse. Il faut 
absolument poursuivre les efforts pour atteindre 
cet objectif et peut-etre y consacrer plus de temps 
et faire preuve d 'une plus grande tolerance car une 
declaration reellement fondee sur la Charte aidera 
1l creer un ordre international plus stable et plus 
pacifique. C'est l1l l'objectif qu'il faut s'efforcer 
d''atteindre. 

11 Ibid., 1292eme seance. 

25. M. BURNS (Canada) pense qu'il sera fort diffi
cile d'elaborer une declaration pouvant r(Junir une 
large majorit(J des suffrages. Comme plusieurs repre
sentants l'ont fait remarquer, la question 1l l'examen 
a dej~ (Jte (Jtudiee et continuera certainement de l'etre 
par le Comite special des principes du droit inter
national touchant les relations amicales et la coope
ration entre les Etats, qui s'est reuni 1l Mexico; d'autre 
part, la Sixi~me Commission semble aussi charger ce 
co mite ou un nouveau co mite sp(Jcial d' examiner, 
entre autres, le principe de la non-intervention en 
vue de soumettre 1l l' Assemblee generale 1l la vingt 
et uni~me session une declaration sur tous les prin
cipes concernant les relations amicales entre Etats. 
L'experience a montre, 1l propos de la definition de 
l'agression, combien il est difficile de donner un sens 
pr(Jcis 1l des notions d'une si grande importance; la 
Premi~re Commission remplit aetuellement une tache 
extremement delicate qui exige de longs et patients 
efforts si l'on veut arriver 1l une veritable unanimit(J 
de vues. Etant donn() le stade pr(Jsent des discussions 
au sein de la Commission, la d(Jlegation canadienne 
est d'avis que le mieux serait, une fois termine le 
debat gen(Jral, de renvoyer cette question, pour plus 
ample examen, au Comite sp(Jcial, qui tiendrait natu
rellement compte de toutes les remarques et propo
sitions qui ont ete faites 1l la Premi~re Commission. 

26. Sans vouloir entrer dans le detail des diff~rents 
projets de resolution depos(Js et tout en se rE~ser
vant le droit d'expliquer son point de vue si l'on 
d(Jcide de les mettre aux voix, la delegation canadienne 
sera guid(Je en grande partie par la n~cessitE:i de 
tenir compte de formes d'intervention qui sont aujour
d'hui l'un des principaux motifs de pr(Joccupation 
pour la communaute internationale. Le Canadapartage 
par exemple le souci qu'inspire aux auteurs du projet 
de rE:isolution latino-am(Jricain !'usage des formes 
directes d 'intervention et le recours a ecru aux formes 
indirectes d'intervention; en effet !'experience qu'il 
a acquise dans l 'Asie du Sud-Est lui a perm is de 
mesurer combien il est important que les Etats 
s'abstiennent d'intervenir dans les affaires de leurs 
voisins. Ainsi, lors de la publication du rapport de 
la Commission internationale pour la surveillance et 
le controle au Laos aux copr(Jsidents de la Conference 
de Gen~ve. le Gouvernement canadien a eu !'occasion 
de noter les actes d'agression commis contre le 
Laos par la Republique democratique du Viet--Nam 
en violation de la Declaration sur la neutralite du 
Laos et du Pro~ocole, dont le Gouvernement du Viet
Nam du Nord etait pourtant l'un des signataires. Quant 
1l la situation au Viet-Nam meme, il suffit de rappeler 
les paroles du Premier Ministre, M, Pearson, selon 
lequel il est impossible d'admettre qu'il y aurait des 
formes "autorisees" de violence internationale. 

27. 11 faut done que toute declaration dans le domaine 
de la non-intervention jouisse de l'appui sans reserve 
de la communaute mondiale et soit conc;ue en termes 
suffisamment larges pour qu'elle puisse s'appliquer 
notamment ~ ce type d'intervention qui commence de 
fac;on clandestine et utilise les techniques de la sub
version et du terrorisme. Les Nations Unies doivent 
etre assurees que toute declaration adoptee dans ce 
domaine emportera !'engagement sans r(Jserve des 
Etats ~ en respecter les principes dans leurs relations 
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avec leurs vo1sms et les autres Etats. Il est done 
essentiel qu'une telle d~claration ait l'appui ~crasant 
de !'ensemble des membres qui composent l'Assem
bl~e generale. Pour atteindre ce but, ondevra s'effor
cer davantage d'~laborer un texte susceptible d'Nre 
approuv~ a. l'unanimit~; plusieurs representants ont 
d~clar~ qu'ils poursuivent actuellement des consulta
tions en vue de produireun texte commun, et M. Burns 
ne souhaiterait rien tant que de voir ces efforts cou
ronn~s de succ~s. mais l 'attitude del 'Union sovi~tique 
a. l'~gard des autres textes ne semble pas autoriser 
un grand optimisme. C'est pourquoi le Comite sp~cial, 
dont les travaux ont d~j~ produit des resultats positifs 
tendant a. la recherche d'un consensus dans un autre 
domaine et qui est appele ~ se reunir ~nouveau en 
1966, semble tout indique pour ~tudier les projets 
de resolution et les amendements actuellement a. 
l 'examen de la Premi~re Commission. Cette proce
dure ne suscitera pas de d~lai injustifie puisque ce 
comite fera certainement rapport ~ l 'Assemblee 
g~n~rale a. sa prochaine session. Il disposera de 
beaucoup plus de temps que la Premi~re Commission 
pour composer les differences de vues qui se sont 
manifestees; s'il reussit dans cette tache, il aura 
contribue de faGon marquee ~ promouvoir les rela
tions amicales entre les Etats et :1 renforcer les 
assises de la s~curite internationale. 

M. Fahmy (Republique arabe unie}, rapporteur, 
prend la presidence. 

28. Pour M. ROSSIDES (Chypre), la Charte des Na
tions Unies repose essentiellement sur les principes 
de l'~galite de droits et de l'autodNermination des 
peuples, qui impliquent le principe de l'egalite souve
raine des Etats, et sur le principe selon lequel les 
Etats doivent s'abstenir, dans leurs relations inter
nationales, de recourir :1 la menace ou :11 'emploi de la 
force contre l'integrite territoriale ou l'independance 
politique de tout Etat. De ces principes decoule le 
principe de la non-intervention des Etats dans les 
affaires interieures d'autres Etats. dont on ne saurait 
trop souligner !'importance pour la paix. Force est 
toutefois de reconnaitre que ces principes ne sont 
malheureusement pas respectes et qu'il est neces
saire de prendre des mesures pour en assurer une 
meilleure application. C'est ~ cette fin que l'Assem
bl~e g~nerale a confie ~ un comite special, a. ses 
dix-septi~me E:t dix-huiti~me sessions, l'etude de 
certains princ1pes du droit international touchant 
les relations amicales et la cooperation entre Etats. 
Entre-temps, la situation n'a fait qu'empirer et les 
Nations Unies se doivent d 'exercer une influence 
apaisante en redefinissant et en precisant le sens, 
le contenu et l'Nendue de ces principes dans une 
declaration solennelle. La Charte s'en trouverait 
revitalisee et on eliminerait en outre toute possi
bilite d'invoquer une interpretation erronee de ses 
dispositions pour en justifier la violation. L 'interet 
que les membres de la Commission portent au debat 
montre d'ailleurs !'importance et l'actualit~ de la 
question dont la Commission est saisie. Tous s'ac
cordent 11. condamner !'intervention, en insistant sur 
l'un ou l'autre de ses aspects. La deWgation sovie
tique doit done etre felicit~e d'avoir provoqu~ un 
debat si utile. 

29. L 'histoire nous montre que 1 'intensification de 
1 'intervention dans les affaires des petits Etats 
conduit toujours ~des guerres catastrophiques. Qu'elle 
soit directe ou indirecte, qu'elle tire son origine 
du colonialisme ou d'une influence dictatoriale exte
rieure, de trait~s inegaux ou illegaux, l 'intervention 
proc~de toujours de la notion de force et de domi
nation. L'une des plus sinistres formes qu'elle revet 
est celle qui se dissimule sous le manteau d'une pre
tendue legalit~. car l 'intervention devient alors impa
vide, en particulier dans les cas ou elle est pr~
sentee comme l'exercice de droits decoulant d'un 
traite. La dell'lgation chypriote s'el~ve vigoureuse
ment contre cette forme d'intervention. Tout traite 
qui pretend conferer a. un Etat un droit d'intervention 
dans les affaires interieures d'un autre Etat, tel que 
les questions relatives :1 sa constitution et ~ son 
administration interne, viole le principe de l'egalite 
souveraine et notamment le droit de chaque Etat de 
choisir sa constitution et son syst~me politique, 
social, economique et culture!, etant donne que ces 
questions constituent !'essence de la souverainete 
et de 1 'independance internes et qu 'il est par conse
quent inconcevable qu 'un Etat puisse en ceder la 
gestion, par traitl'l ou de toute autre mani~re, tout en 
demeurant un Etat souverain et independant. En outre, 
un tel trai te sera it contraire au paragraphe 7 de 1' Ar
ticle 2 de la Charte, lequel, en interdisant :ll'Orga
nisation des Nations Unies d'intervenir dans les 
affaires qui rel~vent de la competence nationale d'un 
Etat, interdit 11. plus forte raison une telle intervention 
par les Etats. Etant en conflit avec les obligations de
coulant de la Charte, un tel traite n'est done pas valide 
et ne produit aucun effet. 

30. Il y a lieu de souligner que cette theorie n'est 
pas nouvelle. Bien avant lacreationdes Nations Unies, 
tout traite qui pretendait conferer ~ un Etat un droit 
d'intervention dans les affaires interieures d'un autre 
Etat so us couvert d 'un traite de gar an tie ou autre 
etait dej~ condamne comme illegal, notamment par le 
professeur William Edward Hall dans son ouvrage 
A Treatise on International Law et par le grand ju
riste Oppenheim, qui etablit en outre une distinction 
entre 1 'independance externe et interne. Il est done 
generalement reconnu depuis longtemps par les ju
ristes que l 'essence de 1 'independance interne d'un 
Etat ne peut etre reduite par voie de traite, un tel 
traite ayant pour effet de ramener l 'Etat interesse 
au statut de protectorat ou de territoire sous tutelle, 
statut incompatible avec la souverainete d'un Etat 
independant et la qualite de Membre des Nations 
Unies, comme le reconnal't 1 'Article 78 de la Charte. 
Cette these est clairement exposee dans 1 'ouvrage 
du professeur Ellery C. Stowell intitule Intervention in 
International Law publie en 1921 et la Charte lui 
confere un canictere obligato ire dans son Article 103, 
qui stipule qu 'en cas de conflit entre les obligations 
des Membres des Nations Unies en vertu de la pre
sente Charte et leurs obligations en vertu de tout 
autre accord international, les premieres prevau
dront. Des instruments comme la Charte de 1 'Orga
nisation des Etats americains signee a Bogota en 
1948, la Declaration de la Conference des pays 
d'Afrique et d'Asie tenue a Bandoung en 1955, les 
declarations des conferences des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignes tenues a 
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Belgrade en 1961 et au Caire en 1964, et la Charte 
de !'Organisation de !'unite africaine, qui repre
sentent !'expression de !'opinion mondiale, con
damnent sans merci !'intervention sous toutes ses 
formes. Ces declarations, qui reflNent !'esprit de 
notre epoque, sont d'importants facteurs du deve
loppement des relations inte:rnationales. 

31. Lorsque !'intervention s'accompagne de l'emploi 
de la force, elle viole d'autant plus gravement la 
Charte des Nati.ons Unies qu 'elle enfreint le para
graphe 4 de l'Article 2 interdisant le recours ll. la 
menace ou ll. l'emploi de la force contre l'integrite 
territoriale ou l'independance politique d 'un Etat. 
Cet article a institue un changement en ecartant la 
notion m€\me d'emploi de la force clans les relations 
entre Etats. Il constitue une norme imperative du 
droit international et tout traite visant a lui faire 
echec en prevoyant !'intervention militaire ou autre 
forme d 'intervention par la force d 'un Etat contre 
un autre Etat ne peut done: 1'\tre valicle ni procluire 
d'effet. Cette rl:lgle de droit a ete confirmee par la 
Commission du droit internationallorsqu 'elle a adopte 
a l'unanimite !'article 37 du projet d'articles sur le 
droit des traites :V, qui stipule precisement qu 'est nul 
tout traite incompatible avec une norme imperative 
du droit international. Si l'on admettait en effet qu 'un 
tel traite puisse 1'\tre valide, ce qui reviendrait ll. 
sanctionner la ~~erre, la notion m€\me de Nations 
Unies perdrait tout son sens et !'Organisation sa 
raison cl'€\tre. 

32. Le danger des traites qui permettent l'ir,ter
vention par la force est que l'une des parties, s'auto
risant de la rl:lgl.e pacta sunt servanda qui s 'applique 
a taus les traW~s independamment de leur validite 
ou de leur IegaHte, risque d'€\tre encouragee ll. com
mettre des actes d'intervention par la force, creant 
par 18. des situations dangereuses pour la paix. La 
Commission du droit international a d'ailleurs limite 
la portee de cette r!:.lgle en etablissant, clans !'ar
ticle 55 du pro jet d'articles sur le droit des traites>V, 
que le traite doit 1'\tre "en vigueur" pour lier les 
parties, c'est-ll.-·dire qu'il doit 1'\tre juridiquement 
valide et applicable. Autrement dit, tout traite qui ne 
respecte pas ces conditions n'a pas force obliga
toire. La delegation c:hypriote estime que l'invalidite 
des traites qui violent la Charte devrait 1'\tre precisee 
et soulignee afin d 'eviter que se creent des situations 
qui sont des foyers de troubles et de c:onflits. 

33. Etant donne les dangers que representent les 
traites d 'intervention pour la paix internationale, il 
serait souhaitable d'en denoncer l'usage dans le pro
jet de resolution que la Commission renverra finale
ment ll. l'Assemblee generale en y ajoutant une dispo
sition libellee comme suit: "les traites qui tendent 
ll. autoriser !'intervention d 'Etats dans les affaires 
relevant de la competence nationale d 'autres Etats 
en violation de la Charte sont condamnes en tant que 
source de tension internationale et de menace contre 
la paix". 

34. De nombreux exemples des diverses formes que 
peut prendre !'intervention ant et~ donnes au cours 
des de bats. M. Hossicles rappelle qu 'au debut de la 

Y Ibid., dix-huitieme session, Supplement No 9, chap. II. 

'i/ Ibid., dix-neuvieme session, Supplement No 9, chap. II. 

session, lorsque la Commission a organise ses tra
vaux, il avait, pour sa part, souligne que la question 
de Chypre, que doit prochainement examiner la Com
mission, etait etroitement lil'le au principe de la non
intervention. Chypre est, par excellence, un exemple 
vivant de toutes les formes d 'intervention, qu 'il 
s 'agisse clu colonialisme, d 'un simulacre d 'octroi cl'in
dependance' d 'agression armee' de subversion, de 
!'imposition d 'un regime constitutionnel contre le gre 
de la population, de traites inegaux et illegaux ou de la 
domination cl'une minorite ethnique. M. Hossides est 
fermement convaincu que toute la lumiere sera faite 
en temps voulu sur la tragedie de Chypre. 

35. M. VAKIL (Iran) souligne que la reaffirmation 
du principe de la non-ingerence dans les affaires 
interieures des Etats et son application effective 
interessent taus les Etats, mais plus particulil:lrement 
ceux qui, comme !'Iran, ant souffert ll. maintes re
prises d 'une intervention etrangere et qui fonclent de 
grands espoirs sur les resultats de la presente 
discussion. Depuis qu 'il est apparu sur la scene 
politique mondiale au XIXeme siecle, !'Iran a ete 
le theiltre de la rivalite des grancles puissances. Bien 
qu 'il ait poursuivi avec obstination pendant plus d 'un 
demi-siecle une politique de neutralite, l'Iran a ete 
envahi par les troupes alliees et par celles des 
empires centraux au cours de la premiere guerre 
moncliale. Il ne lui a pas ete donne pour autant de 
se faire entendre a la Conference de la Paix ll. Paris 
pour obtenir des reparations. La neutralite de !'Iran 
a ~te violee une fois de plus par !'intervention alliee 
en aofit 1941. 

36. Lorsque la Conference de San Francisco s'est 
reunie, !'Iran se trouvait encore sous !'occupation 
etrangere. Il est done nature! que sa delegation se 
soit jointe l:t celles de certains petits Etats qui sou
haitaient voir consigner clans la Charte !'engagement 
solennel des Etats de respecter l'inclependance et la 
souverainete des autres Etats, alors que la propo
sition de Dumbarton Oaks ne faisait aucune allusion 
a des principes comme le respect de l'int~grite 

territoriale et de l'inclependance pol.itique des Etats 
Membres, qui, selon le gouvernement auteur de cette 
proposition, clecoulait implicitement du fait que !'Orga
nisation etait fondee sur le principe de l'egalite 
sou\·eraine de taus ses Membres. Tout ce que ces 
delegations ant pu obtenir c 'est que soient condamnes, 
au paragraphe 4 de !'Article 2 de la Charte, l'emploi 
ou la menace de la force et, par consequent, tout acte 
d'agression armee. La Charte interdit en outre 
1 'intervention dans les affaires interieures d 'un Etat, 
principe qui a ete repris dans la Declaration de 
Bancloung en 1955. 

37. Il est interessant de noter que, dans la pratique, 
l'ONU s 'est preoccupee egalement de "!'intervention 
indirecte". En novembre 1947, l'Assemblee generale 
a adopte la resolution 110 (II) condamnant toutes les 
formes de propagande; puis, dans la resolution 290 
(IV) adoptee en clecembre 1949, elle a invite taus les 
Etats l:t s 'abstenir de toute menace directe ou indirecte 
contre l'inclepenclance cl'un Etat et, dans la reso
lution 380 (V), adoptee en novembre 1950, elle a con
damne !'intervention d'un Etat dans les affaires inte
rieures d 'un autre Etat aux fins cl' en changer le 
gouvernement legalement constitue. L'ONU a ete 
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amenee aussi h traiter du principe de la non-inter
vention lorsqu'elle a examine la question de la 
definition de l'agression et lorsqu 'elle a elabore 
une declaration des droits et devoirs des Etats, ainsi 
qu 'un pro jet de code relatif aux crimes contre l'huma
nite. La Sixi~me Commission etudie egalement ce 
principe en -vue de sa codification. Ces etudes n'ont 
pas encore donne les resultats escomptes mais les 
Membres de l'ONU sont generalement d'accord pour 
considerer ce principe comme une r~gle positive 
de droit international. Sur le plan regional, on doit 
se feliciter de ce que ce principe ait ete incorpore 
h la Charte de l 'Organisatioq des Etats americains, 
a la Charte de !'Organisation de l'unite africaine 
et au Pacte de la Ligue des Etats arabes. Il figure 
egalement dans des declarations et des resolutions 
presentees dans plusieurs conferences inter
nationales. LeE. organisations regionales peuvent 
jouer un grand r1'He car c 'est surtout sur le plan 
regional et bilateral que ce principe peut s 'appliquer 
utilement. 

38. Malheureusement, on constate que ce principe 
continue h ne pas ~tre observe dans la politique inter
nationale contemporaine. Or. il importe au plus haut 
point que l 'Organisation fasse observer ce principe, 
sans le respect duquel on ne saurait parler de main
tien de la paix et de la securite internationales ni 
d'egalite de droits des Etats, principe qui est h la 
base de !'Organisation. L 'ONU ne doit done pas 
perdre de vue la necessite de reaffirmer les r~gles 
anciennes et d'en formuler avec precision de nouvelles 
afin d'assurer la coexistence pacifique. A cet egard, 
la delegation iranienne accueille avec satisfaction 
!'initiative qu'a prise l'Union sovietique endemandant 
!'inscription, h l'ordre du jour de la vingti~me session, 
de la question de l 'inadmissibilite de 1 'intervention 
dans les affaires interieures des Etats, cl!Jnnant ainsi 
aux Etats Membres une nouvel1 e occasion d'interdire 
solennellement l'intervention dlrecte ou indirecte des 
Etats dans les affaires interieures et exterieures 
des autres Etats. Si l'Assemblee generale parvenait 
a reaffirmer dairement et fermement son appui 
a ce principe, elle contribuerait sans doute a conso
lider la paix et les relations amicales entre les 
Etats. Il est temps que les Etats comprennent que la 
politique d'ingerence ne paye plus car les petits Etats 
tiennent de plus en plus a leur independance. 

39. Rien ne saurait justifier l 'ajournement d'une 
declaration sur la question a l'examen. Vingt ans 
apr~s l'entree en vigueur de la Charte, une decla
ration n'est ni prematuree ni inutile. L'lran, qui a 
toujours respecte scrupuleusement l 'independance et 
la souverainete des autres Etats, n'a rien h redouter 
de 1 'issue des debats. Comme l 'a fort bien dit le repre
sentant de l 'Union sovietique, l'application du principe 
de la non-intervention servirait avant tout les inte
rNs vitaux des petits pays, qui sont bien souvent 
incapables de faire respecter eux-m~mes leurs droits 
et de defendre leur independance. 

40. M. MOD (Hongrie) estime que l'Assemblee gene
rale ne pourrait remplir sa mission si elle fermait 
les yeux devant la violation des lois fondamentales 
de la coexistence des Etats. Il lui faut done avoir le 
courage moral d 'affronter les probl~mes qui jaillissent 
des realites de la vie internationale. 

41. Les principaux obstacles a la paix et h la seen
rite internationales sont !'intervention et la politique 
de force. La politique interventionniste a ete durant 
des si~cles une sequelle naturelle du developpement 
du capitalisme. Elle se fondait alors sur 1 'idee que le 
droit international "des nations civilisees" n 'eta it pas 
applicable aux peuples dits "non civilises ". 

42. Mais la situation a change gr1l.ce au triomphe 
du socialisme et h la desintegration du syst~me 

colonial. Les interventions ouvertes sont devenues 
plus difficiles car le principe de la non-intervention 
a gagne du terrain et a ete confirme par la Charte 
des Nations Unies. Mais elles n'ont pas cesse. Elles 
se sont m~me multipliees constituant par lh une 
menace toujours grandissante h la paix mondiale. 
Comment expliquer la persistance de 1 'intervention
nisme? 

43. L'interventionnisme veut qu'un Etat ait le droit, 
pour des raisons politiques, economiques et ideolo
giques' de changer le cours des evenements dans un 
autre Etat il. son avantage ou de maintenir le ~atu 
~ s'il y trouve son interet. Cette conception de la 
politique internationale adoptee par les principales 
puissances imperialistes aboutit il. la menace et il. 
l'emploi de la force. C'est elle qui encourage les 
Etats-Unis il. se lancer dans des aventures de plus en 
plus dangereuses en prenant pour devise l'anticom
munisme et "la defense du monde libre". Walter 
Lippmann appelle cette politique le "globalisme", 
c'est-il.-dire la lutte ideologique globale contre le 
communisme revolutionnaire. Il ressort de !'attitude 
actuelle des Etats-Unis que la reference au commu
nisme n'est qu'un para vent· qui sert a masquer la 
defense d'interets politiques ou economiques. De cela 
temoigne toute une serie d'actes d'agression contre 
des pays du Proche-Orient, d'Afrique, d'Asie et 
d'Amerique latine commis avec l'aide de nombreux 
allies formant des blocs militaires agressifs dont 
!'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord. 

44. Le Gouvernement hongrois suit avec une inquie
tude particuli~re les evenements en Asie du Sud-Est. 
Il condamne !'intensification de l'agression contre le 
Viet-Nam. Une vaste campagne de presse, bien or
chestree, a ete declenchee afin de preparer le peuple 
americain a 1' extension de cette agression. Dans cette 
situation dangereuse, les pays qui cherchent la paix 
et la justice ne peuvent que fournir toute l'aide pos
sible au peuple vietnamien et redoubler d'efforts pour 
empecher !'aggravation de la situation et le declen
chement d'une nouvelle guerre mondiale. 

45. La non-intervention est une des regles fondamen
tales du droit international. Ce principe a ete for
mule dans la Charte ainsi que dans nombre de docu
ments importants de la vie internationale. Ce fait 
doit etre souligne parce que certains pretendent que 
ce principe est vague et confus et que, de ce fait, 
il ne peut etre applique il. des cas concrets. Les repre
sentants de la Roumanie et de l'Inde ontabondamment 
refute cet argument il. la precedente seance et M. Mod 
cite simplement l'article 5 du Pacte de non-agression 
entre la France et l 'URSS, signe le 29 novembre 19321:J.J, 
qui definit tr~s clairement le principe de la non-

2/ Societe des Nations, Recueil des Traites, vel. CL VII, 1935, 
No 3615. 
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intervention. Il signale par ailleurs que le Comite 
juridique interamericain a prepare un projet d'instru
ment relatif aux violations du principe de non
intervention. Les membres latino-americains du Co
mite ont approuve :l 1 'unanimite ce projet tandis 
que le representant des Etats-Unis n'a pas admis 
que le principe en question puisse etre defini et s'est 
refuse :l reconnartre certains des cas enumeres par 
le Comite comrne constituant des actes d'intervention. 
Comme par hasard, les cas qui n' ont pas ete reconnus 
par les Etats-Unis sont ceux dont la definition s' ap
plique aux actes d'intervention qu'ils ont commis 
depuis :l Cuba ou :lSaint-Domingue. A Cuba, les Etats
Unis mettent tout en c:euvre pour renverser un gouver
nement revolutionnaire. En Republique Dominicaine, 
ils cherchent :l imposer un gouvernement particulier. 

46. Il est une question qu'il ne faut pas eluder: 
c'est celle des mouvements de liberation nationale, 
d' autant que certains pro jets et amendements semblent 
viser ces mouvements. De l'avis de la delegation 
hongroise, ce n'est pas le soutien apporte :l des mou
vements de liberation nationale qui constitue un acte 
de subversion mais !'intervention politique, econo
mique ou autre, c'est-a-dire l'exportationde la contre
revolution. 

47. On a toujours cherch8 des pretextes pour re
primer les mouvements revolutionnaires et aller 
contre le progres. La monarchie espagnole a invoque 
des arguments juridiques pour justifier sa tentative 
d'etouffement du mouvement de liberte neerlandaise. 
Les colonisateurs portugais font de meme aujourd'hui 
dans leurs colonies. Les coalitions dressees contre 
la revolution frangaise demandaient le retablissement 
de !'ancien regime. Les 14 puissances qui sont inter
venues contre le jeune Etat sovietique et les puissances 
de !'Entente en 1919 qui sont intervenues contre la 
jeune Republique hongroise voulaient elles aussi le 
retour au statu quo. Les Etats-Unis qui, enproclamant 
leur independance, se sont estimes en droit de se 
liberer du regime colonial, veulent refuser maintenant 
le meme droit :l beaucoup de peuples, notamment aux 
peuples vietnamien et dominicain. Comme le senateur 
Fulbright l'a declare le 15 septembre 1965, les Etats
Unis ne sont pas la nl:).tion la plus revolutionnaire du 
monde; ils sont plutot en passe de devenir la nation 
la moins revolutionnaire du monde. Malheureusement, 
les Etats-Unis n'ont pas tire la conclusion de ce fait. 
Ils ont garde 1' illusion que les mouvements sociaux 
et nationaux qui se developpent selon les lois irre
vocables de l'histoire peuvent eire arretes par la 
force. 

48. Dans ces eonditions, !'elaboration d'une decla
ration sur le principe de la non-intervention s'im
pose. Du point de vue tant politique que juridique, la 
validite et 1' actualite de ce principe sont incontes
tables. L' Assernblee generale faillirait :l son devoir 
si elle n'elaborait pas une declaration appelee :l de
venir l'une des sources importantes du droit inter
national en la matiere. 

49. La delegation sovietique a, comme taut de fois 
dans le passe, presente une proposition pour la solu
tion d'un des problemes les plus importants de la vie 
internationale. Le projet de declaration qu'elle a 
depose est recti~~e en termes tres clairs. La delegation 
hongroise 1' appuie et en recommande 1' adoption sans 

modification. D'autres delegations ont presente des 
projets. M. M6d estime que le projet presente par la 
Republique arabe unie et d'autres delegations (A/C.1/ 
L.353/Rev.2) merite !'attention particuliere de la 
Commission. 

M. Csatorday (Hongrie) repend la presidence. 

50. M. P ACHACHI (Irak) souligne, comme tous les 
orateurs qui l'ont precede, !'importance du principe 
de la non-intervention, considere comme l'un des 
principes fondamentaux regissant les relations entre 
Etats depuis que la societe internationale organisee 
fagonne des regles de conduite civilisees. Pourtant, 
ce principe essentiel ne cesse d'etre viole et l'on 
peut dire sans exagerer que son inobservation est 1 'une 
des principales causes de tension dans le monde et la 
plus grande menace contre la paix. Bien que la Charte 
interdise !'intervention dans les affaires interieures 
des Etats et que les Etats Membressoienttenus d'as
sumer les obligations que leur impose la Charte, 
l'ONU se trouve aujourd'hui obligee de reaffirmer le 
principe de la non-intervention devant le nombre 
d'ingerences commises un peu partout dans le monde. 

51. Contrairement :l ceux qui pretendent qu'il faut 
ecarter de la discussion les questions politiques et 
les vieilles querelles, M. Pachachi estime que l'on 
risque de perdre de vue la realite si l'on ne rattache 
pas le de bat a des exemples concrets. Le principe de 
non-intervention repose principalement sur la notion 
d'egalite des peuples, independamment de leur race, 
de leur nationalite et de leur niveau de developpe
ment. Or, 1' allegation selon laquelle certains peuples 
sont inferieurs ou ne sont pas capables de se diriger 
eux-memes sert souvent de pretexte :l 1' intervention. 
De telles theories sont a l'origine de la discrimi
nation raciale, de !'apartheid, du colonialisme et du 
refus de l'autodetermination. Le monde arabe, dont 
l'Irak est partie integrante, en a fait l'amere expe
rience. Certaines parties de son sol ne sont pas encore 
liberees et meme les nations arabes qui ont conquis 
leur independance ne sont pas toujours entierement 
:l 1 'abri des press ions economiques ou politiques 
ou meme de manc:euvres subversives de la part des 
grandes puissances qui, pour maintenir leur hege
monie dans la region, ont interet a encourager les 
secessions et l' agitation. Cet etat de choses se re
trouve dans d'autres parties du monde. C'est pour 
ceite raison que l'Irak, en commun avec d'autres 
Etats arabes, a proclame le principe de la non
intervention dans le Pacte de la Ligue des Etats 
arabes et qu'elle souscrit aux declarations de la 
conference de Bandoung et des conferences des pays 
non alignes. 

52. L'une des pires formes d'intervention est sans 
doute !'intervention armee, particulierement lors
qu'elle est commise contre un pays faible et sans 
defense. Elle doit done etre condamnee en termes 
clairs et non equivoques par la communaute mon
diale. Il y a toutefois une autre forme d'intervention 
encore plus perverse: c'est celle qui consiste a 
spolier un peuple entier de son propre pays, puis 
a lui denier toute identite nationale. Qualifier cette 
injustice de differend territorial revient a travestir 
les faits et :l refuser cyniquement a un peuple le droit 
inalienable de tous :l l' autodetermination. 
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53. La delegation irakienne appuie, en general, le 
pro jet de resolution de l 'Union sovietique (A/C.l/ 
L.343/Rev.l) ainsi que plusieurs elements du projet 
de resolution presente par 18 pays d'Amerique latine 
(A/C.l/L.349/Rev.l et Add.l). Elle estime toutefois 
qu 'aucun des deux pro jets n 'est aussi complet que le 
projet de resolution A/C.l/L.353/Rev.2, dont elle est 
coauteur, car il contient tous les elements essentiels 
des deux autres projets auxquels ont ete ajoutes cer
tains principes et certaines notions qu' il est neces
saire de reaffirmer. Toute declaration relative ala 
non-interventior. devrait mentionner les principes 
fondamentaux Sllivants: egalite des droits entre tous 
les peuples, respect rigoureux du principe de l 'auto
determination, liquidation complete du systeme colo
nial et de la discrimination raciale, respect del 'inde
pendance, de la souverainete et de l 'integrite 
territoria.le de~ E tats, condamnation de toutes les 
formes d 'intervention, notamment de l 'intervention 
armee et de ]'intervention qui consiste a deposseder 
un peuple de s<c patrie, et droit de to us les peup les 
de choisir le systemc politique, economique et social 
qui leur convient. 

54. M. PachacJ.i rappelle que les Nations Unies ont 
deja adopte des declarations qui developpent et reaf
firment certains principes de la Charte, comme la 
Declaration des droits de 1' homme et la Declaratior 
sur l 'octroi de l 'independance aux pays et aux peupleE 
coloniaux. Il exprime l'espoir que la Premiere Com
mission parviendra a mettre au point, illa session en 
cours, un projE: t de declaration sur le principe de la 
non-intervention. 

55. M. COlJLIBALY (Mali) espere que les delibera
tions de la Commission inciteront les puissances qui 
ont tendance a intervenir dans les affaires interieures 
d'autres Etats a faire un examen de conscience. Le 
principe de la non-intervention dans les affaires inte
rieures cl'autrec; Etats et le respectdelasouverainete 
de to us les E tats sont deja cons acres dans la Charte 
des Nations Unies et dans les chartes d'organisations 
regionales telles que l 'Organisation des Etats ame
ricains, l 'Organisation de l 'unite africaine et la 
Ligue des Etats ara!Jes, ainsi que par les normes 
de droit international public. Or il est regrettable 
de cons tater une recrudescence d 'actes arbitraires 
clont sont vic times, en particulier, les pays clu tiers 
moncle, alors que 1 'amorce d 'nne detente entre 1 'Est 
et l'Ouest avait suscite de grands espoirs chez les 
peuples epris de paix. A la Conference des chefs 
cl 'Etat ou de go11vernement des pays non alignes tenue 
au Caire, en octobre 1964, le President de la Hepu
blique clu Mali avait deplore cette situation, qui s 'est 
encore aggravee depuis. Les de bats de la Commission 
ne seront utiles que clans la mesure ou ils mettront 
suffisamment l 'accent sur les consequences graves 
de 1 'intervention ctrangere dans les affaires inte
rieures d 'autres pays. Ces interventions cloi vent etre 
fermement condamnees afin que ceux qui les com
mettent ou le:s appment n'aient aucun cloute sur la 
reprobation gl?nerale que suscitent leurs actions 
criminelles. 

56. Fidele a une politique de non-alignement, de 
coexistence pacifique et cle respect de la souverai
nete des autre s E tats, le Gouvernement de la Repu
blique clu Mali a toujours condamne sans equivoque 

les interventions dans les affaires interieures d 'autres 
pays. Le foyer de guerre qui preoccupe le plm: la 
communaute internationale est actuellement le Viet
Nam. Mais il ne suffit pas de s'apitoyer sur les souf
frances d 'un peuple courageux qui mene de puis plus 
de 20 ans une lutte acharnee contre les forces colo
nialistes et imperialistes. La situation au Viet-Nam 
s 'est aggravee a cause du silence coupable que la 
plupart des Etats Membres ont observe. Le cas du 
Viet-Nam est actuellement le plus flagrant mais l 'in
tervention etrangere dans les affaires interieures 
des petits pays et des E tats nouvellement independants 
se manifes te so us bien d 'autres formes. Les armes 
de l 'imperialisme sont variees: elles vont de 1 'inter
vention armee il. la subversion en passant par le chan
tage economique et autres methodes cle pression. l.cs 
motifs d'intervention sont tout aussi varies mais ils 
visent tous a empecher un pays de choisir les insti.tu
tions qui lui conviennent. 

57. Le Gouvernement cle la Hepublique clu Mali es
time qu'il est du devoir de chaque Etat de contribuel' 
au maintien de la paix et cle la securite internal:io
nales ct, pour cc faire, d'observer les principcc: de 
la Chark, notamment lc respect de la souverainele 
des autrcs E tats, et de pratiquer une politique cle 
coexistence pacifique. Chaque peuple a une forme de 
civilisation qui lui est propre et en fonction cle la4.udle 
il con~oit son existence nationale. Il faut qu 'il en soit 
tenu compte dans les rapports entre Etats. La Repu
blique clu Mali est fermement clecidee a entretenir 
des relations amicales avec tons les pays qui 1·es
pectent sa souverainete. Profonclement attache aux 
traditions africaines, le peuple malien est convai ncu 
que tous les differends entre Etats cloivent et peuvent 
se regler par voie de negociations et clans le respect 
mutuel cle la souverainete cles Etats interesscs. 

58. Parlant des clifferents projets cle resolution dont 
la Commission est saisie, lVl. Coulibaly souligne que 
les declarations n'ont cl'efficacile que dans Ia mesure 
ou les gouvernements qui les elaborent ou qui les 
acceptent sont disposes il. les appliquer. La Charte 
des Nations unies, la Declaration uni verselle cles 
droits dl_, l 'homme et la Declaration sur 1 'octroi de 
l 'indepenclance aux pays et aux peuples coloniaux 
contiennent tous les elements cle clroit necessaircs 
au maintien de la paix et cle bonnes relations entn· 
lous les Etats. La Commission se preoccupe actuel
lemenl cl'elaborer une autre declaration qui ne icTa 
que reprendre, so us cles formes nouvelles, des dispo
sitions et des principes deja affirmes clans les decla
rations prececlentes. On ne rcsouclra pas h, pl'oblt>mc 
de fond en adoptanl une declaration de plus. Ce qu'il 
faut. c 'est creel' un courant international cl 'opinion 
hostile il la guerre et a toutes les pratiques qui y con
duisent. Il faut que dans chaque pays les gouvc r
nements' les etablissements universitaires, la pre sse. 
la radio, to us les moyens cl 'information et d 'education 
stigmatisent la guerre, ainsi que toutes les formes 
d 'imperialisme et clc violation de la souverainetE- cles 
Etats. Il faut ainsi renforcer la volonte de respecter 
la discipline et la morale internationales. 

59. Cepenclant Ia delegation malienne est clisposee 
a cooperer avec cl 'autres delegations afin cl 'elaborer 
un texte qui puisse etre accepte par la majorit6. 
M. CoulilJaly appelle l 'attention de la Commission 
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sur les propositions presentees par les delegations 
afghane et tunisienne, qui ont pour objet de faciliter 
le travail de la Commission. La delegation malienne 
ne veut pas ajouter au foisonnement de projets de reso
lution et d 'amendements mais elle reserve son opinion 
a l'egard des differents projets dont la Commission 
est saisie. Elle estime qu'en raison de !'importance 
de la question a l 'etude, la Commission doit disposer 
d 'un certain temps pour examiner les differents pro
jets et conferer a la declaration qu 'elle adopter a 
finalement la force et l'autorite necessaires a son 
succes. 

60. M. VERGIN (Turquie), prenant la parole pour 
exercer son droit de reponse, cons tate qu 'une fois 

Litho in U.N. 

de plus le representant de Chypre a cherche a etablir 
un rapport entre la question de Chypre et la question 
qu 'etudie la Commission afin de tirer parti de tous 
les points de l 'ordre du jour pour etayer son argu
mentation. Malheureusement, la question de Chypre 
n 'est pas aussi simple qu 'il voudrait le faire croire -
la Commission s 'en rendra bien compte lorsque cette 
question sera soumise a son appreciation dans tous 
ses details. Pour le moment, M. Vergin prefere ne 
rien dire qui eloigne la Commission de 1 'essence de 
la discussion en cours et qui aboutira, il faut 1 'espe
rer, a l 'adoption a l 'unanimite ou a une forte majorite 
d 'une declaration sur la non-intervention. 

La seance est levee a 18 h 45. 
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